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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Recrutement
Question écrite n° 5203

Texte de la question

En precisant qu'en depit de l'importance du sujet traite il n'a pas obtenu de reponse a sa question no 49461
deposee sous la precedente legislature, M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de la fonction
publique sur le fait que le Gouvernement pretend promouvoir des mesures volontaristes pour aider les chomeurs
ages a retrouver du travail. Or, il apparait que les emplois publics et notamment les emplois de fonctionnaires ne
peuvent etre pourvus que par des personnes de moins de quarante-cinq ans. Il y a donc une veritable exclusion
reglementaire a l'encontre des chomeurs de plus de quarante-cinq ans. Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne
pense pas qu'il conviendrait de supprimer les limites d'age pour l'embauche dans la fonction publique.

Texte de la réponse

Bien qu'il n'existe aucun texte de portee generale interdisant le recrutement de candidats ages de plus de
quarante-cinq ans dans la fonction publique de l'Etat, le principe des limites d'age pour l'acces aux concours de
recrutement dans les emplois permanents de l'Etat est le corollaire du principe de carriere qui preside a
l'organisation de la fonction publique francaise. En effet, le deroulement de la carriere de fonctionnaire se realise
par des avancements de grade et a l'interieur de chaque grade, par des avancements d'echelon. La fixation des
limites d'age pour le recrutement est determinee par la duree de la carriere et a pour objet de permettre a tout
fonctionnaire de beneficier d'un deroulement normal de carriere. Elle repond egalement au souci d'assurer au
fonctionnaire un droit a pension au titre du regime des pensions civiles et militaires de retraite, qui ne peut etre
acquis qu'apres quinze ans de services. Des amenagements ont ete apportes a ce principe soit pour pallier les
difficultes de recrutement dans certains corps soit surtout pour tenir compte des realites sociologiques : pour
tous les concours un certain nombre de dispositions legislatives et reglementaires, cumulables entre elles,
permettent de reporter voire de supprimer les limites d'age - ainsi pour les femmes meres de trois enfants,
veuves, divorcees, celibataires avec un enfant a charge, placees dans l'obligation de travailler et pour les
handicapes. Dans ces conditions, il n'est pas envisage d'etendre les derogations au principe des limites d'age.
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